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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1840-2022, 14 décembre 2022
Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01)

Bloc de 1 000 mégawatts d’énergie éolienne
Bloc de 1 300 mégawatts d’énergie renouvelable
— Abrogation

Concernant le Règlement abrogeant le Règlement 
sur un bloc de 1 000 mégawatts d’énergie éolienne et 
le Règlement sur un bloc de 1 300 mégawatts d’énergie 
renouvelable

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 2.1° du  
premier alinéa de l’article 112 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie (chapitre R-6.01), le gouvernement peut détermi-
ner par règlement, pour une source particulière d’appro-
visionnement en électricité, le bloc d’énergie et son prix 
maximal	établis	aux	fins	de	l’établissement	du	coût	de	
fourniture de l’électricité visé à l’article 52.2 ou du plan 
d’approvisionnement prévu à l’article 72 ou de l’appel 
d’offres	du	distributeur	d’électricité	prévu	à	l’article	74.1	
de cette loi;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 2.2° du  
premier alinéa de l’article 112 de cette loi, le gouverne-
ment peut déterminer par règlement, les délais suivant 
lesquels le distributeur d’électricité doit procéder à un 
appel	d’offres	prévu	à	l’article	74.1	de	cette	loi;

Attendu	que le gouvernement a édicté, par le décret 
n° 1451-2022	du	3	août	2022,	le	Règlement	sur	un	bloc	
de 1 000 mégawatts d’énergie éolienne et, par le décret 
n° 1452-2022	du	3	août	2022,	le	Règlement	sur	un	bloc	de	
1 300 mégawatts d’énergie renouvelable;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publi-
cation à la Gazette officielle du Québec prévue par cette 
loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence 
de la situation l’impose;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 18 de cette loi, un règlement 
peut entrer en vigueur dès la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec, lorsque l’autorité qui l’a 
édicté est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

Attendu	 que, en vertu de l’article 13 et du  
deuxième alinéa de l’article 18 de cette loi, le motif  
justifiant	 l’absence	d’une	telle	publication	et	une	telle	
entrée en vigueur doit être publié avec le règlement;

Attendu	que, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l’absence 
d’une telle publication et une telle entrée en vigueur 
du Règlement abrogeant le Règlement sur un bloc de 
1 000 mégawatts d’énergie éolienne et le Règlement sur 
un bloc de 1 300 mégawatts d’énergie renouvelable :

— L’obligation du distributeur d’électricité de pro-
céder	à	des	appels	d’offres	des	blocs	visés	à	l’article	1	
du Règlement sur un bloc de 1 000 mégawatts d’éner-
gie éolienne et à l’article 1 du Règlement sur un bloc de 
1 300 mégawatts d’énergie renouvelable, au plus tard le 
31 décembre 2022, ne permettrait pas d’obtenir des sou-
missions permettant de développer de manière optimale 
le potentiel éolien dans les zones les plus appropriées, en 
raison	des	limites	du	réseau	principal	d’Hydro-Québec,	
ce qui mettrait sa capacité à alimenter la croissance de la 
demande à risque;

— Le retrait de cette obligation avant le 31 décembre 
2022 permettra d’éviter que des promoteurs engagent 
des ressources sur le développement de projets qui ne se 
situeraient pas dans les zones les plus appropriées et qui 
seraient réalisables à court terme, en raison des limites 
actuelles	du	réseau	principal	d’Hydro-Québec;

Attendu	qu’il y a lieu d’édicter le Règlement abrogeant 
le Règlement sur un bloc de 1 000 mégawatts d’énergie 
éolienne et le Règlement sur un bloc de 1 300 mégawatts 
d’énergie renouvelable; 

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie :

Que le Règlement abrogeant le Règlement sur un bloc 
de 1 000 mégawatts d’énergie éolienne et le Règlement 
sur un bloc de 1 300 mégawatts d’énergie renouvelable, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Règlement abrogeant le Règlement sur 
un bloc de 1 000 mégawatts d’énergie 
éolienne et le Règlement sur un bloc  
de 1 300 mégawatts d’énergie renouvelable
Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01, a. 112, 1er al., par. 2.1° et 2.2°)

1. Le Règlement sur un bloc de 1 000 mégawatts 
d’énergie éolienne, édicté par le décret n° 1451-2022 du  
3	août	2022,	et	le	Règlement	sur	un	bloc	de	1	300	mégawatts	
d’énergie renouvelable, édicté par le décret n° 1452-2022 
du	3	août	2022,	sont	abrogés.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

78748

Gouvernement du Québec

Décret 1858-2022, 14 décembre 2022
Concernant le financement du Secrétariat du bingo 
pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023

Attendu	 que, en vertu de l’article 50.0.3 de la  
Loi sur les loteries, les concours publicitaires et les  
appareils d’amusement (chapitre L-6), le gouvernement 
peut,	pour	les	fins	de	financement	du	Secrétariat	du	bingo,	
exiger une contribution annuelle des titulaires de licence 
du système de loterie de bingo;

Attendu	que, en vertu de cet article, le taux et les 
modalités de perception de la contribution sont déterminés 
par le gouvernement;

Attendu	 que, pour les fins de financement du 
Secrétariat du bingo, il y a lieu d’exiger une contribution 
annuelle des titulaires de licence du système de loterie de 
bingo, pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, 
et de déterminer le taux et les modalités de perception de 
cette contribution;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que,	pour	 les	fins	de	financement	du	Secrétariat	du	
bingo, la contribution annuelle payable par un titulaire 
d’une licence du système de loterie de bingo, à l’excep-
tion du titulaire de licence de gestionnaire de salle, pour la 
période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, soit basée sur un 
pourcentage de 15 % appliqué aux droits annuels exigibles 
prévus par le Règlement sur les bingos (chapitre L-6, r. 4) 
payés pour la délivrance ou le maintien de la licence du 
système de loterie de bingo;

Que,	pour	 les	fins	de	financement	du	Secrétariat	du	
bingo, la contribution annuelle payable par un titulaire 
de licence de gestionnaire de salle, pour la période du  
1er avril 2022 au 31 mars 2023, soit basée sur un pourcen-
tage de 15 % appliqué sur le total des droits exigibles pour 
la délivrance ou le maintien d’une licence de gestionnaire 
de salle prévus par le Règlement sur les bingos payés pour 
la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022;

Que les modalités de perception de la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 
soient les suivantes :

— la contribution annuelle doit être payée concurrem-
ment au paiement des droits annuels exigibles pour la  
délivrance ou le maintien d’une licence du système de  
loterie de bingo à l’exception d’une licence de gestion- 
naire de salle;

— la contribution annuelle d’un titulaire de licence 
de gestionnaire de salle doit être payée dans les 60 jours 
de la publication du présent décret à la Gazette officielle  
du Québec;

— la contribution annuelle est payable à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux;

— la Régie transmet au Secrétariat du bingo, au plus  
tard le trentième jour suivant la date de la publication 
du présent décret à la Gazette officielle du Québec et 
par la suite, tous les deux mois, un état de situation qui  
comprend la liste des titulaires de licence du système de 
loterie de bingo dont la licence a été délivrée au cours de 
la période ainsi que le montant de la contribution annuelle 
pour chacun d’entre eux et qui précise si ce montant a été 
acquitté ou non;

— la Régie effectue les virements bancaires au 
Secrétariat à la même fréquence que la transmission de 
l’état de situation;

— le Secrétariat peut, lorsqu’un titulaire de licence du 
système de loterie de bingo est en défaut de payer sa contri-
bution annuelle, lui transmettre, par poste recommandée, 
un avis qui l’informe de son défaut et qu’à l’expiration 
d’un délai de trente jours après la transmission de cet avis, 
des procédures en recouvrement pourront être intentées, 
sans autre avis ni délai;

— les titulaires de licence ne peuvent réclamer le rem-
boursement d’une partie ou de la totalité de leur contri-
bution annuelle, sauf si une erreur s’est produite dans le 
calcul de cette dernière.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78767

© Éditeur officiel du Québec, 2022


